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RECOMMANDATION SALARIALE 
Pour la formation pratique des étudiants en soins infirmiers en école 

supérieure (ES) à plein temps 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

Droit aux vacances :  
 
 pour les moins de 20 ans :  27 jours 
 pour les plus de 20 ans :  25 jours 

 
 

 
 
 
Sierre, le 11 mai 2021 
 

 

Année de formation Salaire mensuel brut 13e salaire 

1ère année min. 800.00 + 13e salaire 

2e année min. 1‘000.00 + 13e salaire 

3e année min. 1‘200.00 + 13e salaire 
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